
Suite des obsèques

Pour rendre hommage

à un défunt,

ouest-france.fr vous propose

le dépôt de condoléances,

l’offrande de messe et de fleurs

sur le site

ouest-france.fr rubrique Obsèques

Vous organisez une cérémonie et souhaitez que des personnes

qui ne peuvent se déplacer puissent y assister à distance ?

Parlez-en aux pompes funèbres organisatrices de la cérémonie.

Solution sécurisée de diffusion de cérémonies en ligne

www.la-ceremonie.fr

Caen, Nantes

Ses parents,

Annick et Patrick (+) Lechat;

sa soeur, Anne-Lise Lechat

et son beau-frère, Baptiste Codet;

sa cousine, Ludivine Lechat,

son conjoint, Cyril Dumont

et ses enfants, Jules et Pablo;

ses amis de Caen, Nantes

et Pont-l’Evêque,

les amis de ses parents ont l’immense

douleur de vous faire part du décès de

Martin LECHAT

survenu subitement le mercredi 25 mai

2022, à l’âge de 33 ans.

Une cérémonie civile aura lieu

vendredi 3 juin 2022, à 14 h 30,

au crématorium des Estuaires de

Villedieu-les-Poêles.

Ni fleurs ni couronnes. Une corbeille

sera mise à disposition afin de réaliser

un don à une association de

valorisation de la lecture.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

PFG Services Funéraires,

Nantes Gaston-Veil, 02 40 12 05 00

Pontchâteau, Drefféac

Malansac (56)

Nous avons la tristesse de vous faire

part du décès de

Madame Elisabeth ROLET

née SEVENO

survenu à l’âge de 53 ans.

De la part de :

Andréa et Louis, ses enfants;

Frédéric,

ses frères et belles-sœurs,

ses neveux et nièces

ainsi que toute la famille.

La cérémonie religieuse sera célébrée

vendredi 3 juin 2022, à 15 heures, en

l’église Saint-Martin de Pontchâteau.

Elisabeth repose au salon funéraire

Perche de Pontchâteau, 6 allée Denis

Papin.

Nous adressons d’avance nos sincères

remerciements à toutes les personnes

qui s’associeront à notre peine.

Dons possibles au Téléthon.

LaMaison des Obsèques-PF Perche,

Pontchâteau, 02 40 19 19 19

Corzé

Ses enfants,

son gendre et sa belle-fille,

ses petits-enfants,

ses arrière-petits-enfants,

sa sœur et ses belles-sœurs,

ainsi que toute la famille ont la tristesse

de vous faire part du décès de

Madame Jeanne-Marie ARNAUD

dite "Jeannette"

survenu à l’âge de 90 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

vendredi 3 juin 2022, à 10 h 30, en

l’église de Saint-Aubin-de-Luigné de

Val-du-Layon, suivie de l’inhumation

au cimetière.

Jeannette repose à la maison de

retraite de Jarzé.

La famille remercie la maison de

retraite Saint-Joseph de Jarzé pour

sa gentillesse et son dévouement.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

PF Beaumont,

Saint Sylvain d’Anjou, 02 41 05 89 27

Laval, L’Huisserie, Craon

Jean Ory, son époux;

Maryvonne et Hubert Garnier,

Annie Ory, Isabelle Ory,

ses filles et son beau-fils;

Damien, Aurélie, Matthias, Tiphaine,

Hyacinthe, Caroline, Pauline, Margot,

Isaline, Maëlys et Maïwenn,

ses petits-enfants;

Mila, Aida, Tessa, Zélie, Ibrahim,

Diane et Rose,

ses arrière-petits-enfants,

ainsi que toute la famille ont la tristesse

de vous faire part du décès de

Madame Yvonne ORY

née POIRIER

survenu le mardi 31 mai 2022, à l’âge

de 92 ans.

Un dernier hommage lui sera rendu

vendredi 3 juin 2022, à 09 h 30, Au

crématorium de Laval.

Yvonne repose au funérarium Athanée,

35 rue d’Amsterdam, 53000 Laval.

La famille remercie tout

particulièrement le personnel de

l’EHPAD Le Castelli de l’Huisserie, le

cabinet infirmier de Saint-Nicolas ainsi

que l’ADHAP de Laval pour leur

gentillesse et leur dévouement.

Bouquet de fleurs seulement.

Condoléances sur

www.dignite-funeraire.fr

PF Lavalloises Regereau,

Laval, 02 43 56 15 07

Saint-Nazaire (L’Immaculée)

Saint-Nizier-d’Azergues (69)

Saint-Lyphard

Nous avons la tristesse de vous faire

part du décès de

Madame Fernande LEBEAU

née GRÉGOIRE

survenu le mardi 31 mai 2022, dans sa

100

e

année.

De la part de :

Danielle et Bernard Gaydon,

Monique et Christian Gourichon,

Bernard et Sylviane Lebeau,

ses enfants;

ses petits-enfants et leurs conjoints,

et ses arrière-petits-enfants.

La cérémonie religieuse sera célébrée

vendredi 3 juin 2022, à 10 heures,

en l’église de l’Immaculée de

Saint-Nazaire, suivie de l’inhumation

au cimetière.

PF Atlantique,

Saint-Nazaire, 02 40 01 90 46

Avis de décès

Avrillé

Mme Valérie Baudry, sa fille

et son conjoint;

Lucas et Quentin, ses petits-enfants,

ont la tristesse de vous faire part du

décès de

MadameGisèle BAUDRY

survenu le mercredi 25 mai 2022,

à l’âge de 85 ans.

La cérémonie a été célébrée le mardi

31 mai 2022.

Settimio Tombini-Le Choix Funéraire,

Angers, 02 41 48 55 00

Obsèques

1 journal

3 cahiers

Social - handicap

Les autistes ont droit à une aide

qui réponde à leurs besoins

L’allocation d’aide à un autiste doit en premier lieu tenir compte

de ses besoins et difficultés spécifiques, et non seulement de

critères techniques ou juridiques de prise en charge, a jugé la

Cour de cassation.

Des parents avaient formé un recours en se voyant refuser l’aide

liée au handicap de leur enfant parce que la méthode d’éveil uti-

lisée n’était pas officiellement reconnue.

Mais la loi, dans le code de l’action sociale des familles, prévoit

une aide d’abord liée aux besoins, a rappelé la Cour de cassa-

tion, qui a appliqué ce principe avant les critères juridiques de

prise en charge.

La question se posait pour un enfant de 5 ans. Les parents se

voyaient refuser les aides liées à la gravité du handicap, de 5e

catégorie, c’est-à-dire d’un handicap qui oblige l’un des parents

à ne pas travailler ou à recourir à plein-temps à une tierce per-

sonne rémunérée.

Le motif du refus par les autorités départementales et par la Cour

nationale de l’incapacité, était que l’aide était apportée sous la

forme d’une méthode d’éveil par le jeu intensif et interactif, mé-

thode non officiellement reconnue par la Haute autorité de santé.

Or, les organismes chargés de dispenser les aides doivent suivre

les recommandations de cette Haute autorité, créée en 2004

pour recommander notamment les soins à apporter et les éva-

luer en vue de leur remboursement.

La Cour de cassation, saisie par les parents, a écarté ces argu-

ments liés à la technique et aux principes juridiques des attribu-

tions d’aides. Il fallait d’abord tenir compte des besoins et diffi-

cultés spécifiques de l’enfant, a-t-elle tranché, et rechercher si

cette méthode, bien que non recommandée, n’était pas la mieux

adaptée aux besoins et difficultés spécifiques de ce patient.

(Cass. Civ 2, 8.11.2018, G 17-19.556).

A NOS ANNONCEURS

Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir répondre, même

par la négative, aux lettres qui leur parviennent de nos lecteurs,

surtout si celles-ci comportent un timbre pour la réponse

Commune de Beaupréau-en-Mauges

Entretien des haies et talus sur les routes communales

PROCÉDURE ADAPTÉE

Dénomination de la personne publique qui passe le marché : commune de

Beaupréau-en-Mauges, rue Robert-Schuman, Beaupréau, CS 10063,

49602 Beaupréau-en-Mauges.

Mode de passation : procédure adaptée.

Objet du marché : entretien des haies et talus sur les routes communales.

Allotissement / tranches : le marché ne fait pas l’objet de lots.

Détail des prescriptions : se reporter au CCTP et à ses annexes

Critères de sélection des offres : prix 40 %, qualité de la prestation 50 %, critère

environnemental 10 %.

Modalités d'obtention du dossier : par voie électronique

https://beaupreau-en-mauges.e-marchespublics.com

Références de la consultation : M22-19.

Renseignements :

Maître d’ouvrage : commune de Beaupréau-en-Mauges. Télé-

phone 02 41 71 76 80. Courriel : commandepublique@beaupreauenmauges.fr

Date limite de réception des offres : lundi 20 juin 2022, à 12 h 00.

Date d'envoi de l'avis à la publication chargée de l'insertion : vendredi

27 mai 2022.

7, avenue Jacques-Cartier

44800 SAINT-HERBLAIN

HOLDING ALLARD FINANCES

Société à responsabilité limitée

Au capital de 20 000 euros

Siège social : 504, Les Alliers Le Fuilet

49270 MONTREVAULT-SUR-ÈVRE

529 166 761 RCS Angers

GÉRANCE

Le 1er avril 2022, les associés ont décidé

à l'unanimité de nommer en qualité de

cogérante Mme Véronique Allard, demeu-

rant 2, rue du Cormier, 49410 La Cha-

pelle-Saint-Florent, pour une durée indé-

terminée à compter du même jour.

Communauté de communes

des VALLÉES DU HAUT-ANJOU

Communes de JUVARDEIL,

SCEAUX-D'ANJOU, GREZ-NEUVILLE,

LES HAUTS-D'ANJOU

et LA JAILLE-YVON

Instauration du Droit

de préemption urbain

AVIS

Lors de sa séance du conseil communau-

taire du 19 mai 2022, la communauté de

communes des Vallées du Haut-Anjou a

approuvé, par délibération, l'instauration

du droit de préemption urbain sur toutes

les zones U et AU des communes de

Sceaux-d'Anjou, Grez-Neuville, La Jaille

Yvon, Juvardeil et des communes délé-

guées de Cherré et Soeurdres (commune

nouvelle des Hauts-d'Anjou). De plus,

cette délibération a étendu le droit de

préemption urbain de la commune délé-

guée de Châteauneuf-sur-Sarthe (com-

mune nouvelle des Hauts-d'Anjou) à l'en-

semble des zones U et AU du PLU de la

commune déléguée.

Le journal peut intégrer, de façon totale ou partielle, sur la zone d’édition, le(s)

supplément(s) suivant(s) : Sparknews - En Quête de demain

Société « Ouest-France »,

S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Tél. 0299326000.

www.ouest-france.fr

facebook.com/ouest.france

Twitter : @OuestFrance

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.

Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.

Fondateur de l’Association pour le Soutien

des Principes de la Démocratie Humaniste :

M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication:

M. Louis Échelard.

Rédacteur en chef :

M. François-Xavier Lefranc.

Membres du Directoire :

M. Louis Échelard, Président,

M. Matthieu Fuchs, Vice-Président,

Directeur Général,

Mme Jeanne-Emmanuelle Hutin-Gapsys,

M. François-Xavier Lefranc,

M. Philippe Toulemonde.

Membres du Conseil de Surveillance:

MM. David Guiraud, Président,

Michel Camdessus, Vice-Président,

Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,

Annabel Desgrées du Loû, Laurence

Méhaignerie,

MM. PhilippeBesnard, Denis Boissard,

Thierry Maillard.

SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,

Association Ouest-France Solidarité

représentée par M. Paul Hutin.

Principale associée: SIPA

(Société d’investissements et de participations).

SIPA est contrôlée par l’Association pour

le Soutien des Principes de la Démocratie

Humaniste, association loi 1901, dont le

Conseil d’Administration est composé de

M. David Guiraud, Président.

Mmes Christine Blanc Patin, Annabel

Desgrées du Loû, Laurence Méhaignerie,

Anne-Marie Quemener, Dominique Quinio,

Marie-Trinité Touffet.

MM. Bertrand Badre, Olivier Bonsart,

Denis Boissard, Christophe Hutin,

Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,

Gabriel Petitpont.

Rédaction de Paris : 91, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 75008 Paris. Tél. 0144718000.

Publicité extralocale : 366 SAS

Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale : Additi média,

tél. 0230880775. www.additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression: Ouest-France, 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9 et parc d’activité de

Tournebride, 44118 La Chevrolière ; Société

des publications du Courrier de l’Ouest, 4, bd

Albert-Blanchoin, 49000 Angers.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni, à

partir de 64 à 100 % de fibres recyclées.

Eutrophisation : 0.010kg/tonne.

Tirage du mercredi 1

er

juin 2022 : 546123

Abonnez-vous

au Pack famille

Déjà abonné ?

Gérez votre abonnement en appelant

un conseiller du lundi au vendredi

de 8h à 18h (en privilégiant le créneau

12h-15h) et le samedi de 8h à 12h30

au lieu de

41

€

32

€

/mois

( journal + contenus

numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 départe-

ments du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2021, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Vie des sociétés

S.C.I. DES QUATREMOULINS

SCI au capital de 45 734,71 euros

Siège social : zone des quatremoulins

49360MAULEVRIER

388 508 178RCSAngers

AVIS DE DISSOLUTION

Le 30 décembre 2021, les associés ont

décidé la dissolution anticipée de la

société, nommé liquidateur M. Guy-Marie

Frouin, La Cigale, Z.A. de la Gare,

49360 Maulevrier, et fixé le siège de liqui-

dation et l’adresse de correspondance à

l’adresse du liquidateur tel que désigné

ci-avant. Modification au RCS de Angers.

Avis administratifs

AVIS D’ENQUÊTE

PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral DIDD-BPEF-2022

nº 116 du 4 mai 2022, le projet d’aména-

gement de la ZAC des Trois Routes,

ouest 2 à Chemillé-en-Anjou, présenté

par Mauges Communauté, est soumis à

une enquête publique en vue de la déli-

vrance d’une autorisation environnemen-

tale au titre du volet « eau et milieux aqua-

tiques » du Code de l’environnement.

L’objectif du projet est de créer, sur une

superficie de 15,6 ha, un pôle économi-

que en extension de la zone d’activités

des Trois Routes déjà existante afin de

dynamiser la région et d’y développer

toutes constructions à usage industriel ou

artisanal.

Le projet comprend la réalisation de voi-

ries, parking, espaces verts, l’assainisse-

ment (eaux pluviales, eaux usées) et des

réseaux divers (éclairage, téléphonie,

eau™). Les travaux liés au rejet d’eaux

pluviales sont soumis à autorisation envi-

ronnementale au titre de l’article R.214-1

du Code de l’environnement.

Toute information concernant le dossier

peut être demandée auprès de M. le Pré-

sident de Mauges Communauté (rue Ro-

bert-Schuman, 49602 Beaupréau-en

Mauges, tél : 02 41 71 77 10,

mail : contact@maugescommunauté.fr).

La décision de délivrer ou non l’autorisa-

tion environnementale est prise par arrêté

du préfet de Maine-et-Loire.

Mme Annick Collot, cadre de la fonction

publique retraitée, est désignée comme

commissaire enquêteur.

D’une durée de 33 jours consécutifs,

l’enquête publique est ouverte du lundi

30 mai 2022 au vendredi 1er juillet 2022

inclus dans la mairie de Chemillé-en-

Anjou (siège de l’enquête).

Pendant l’enquête, le dossier qui com-

prend la demande d’autorisation environ-

nementale, l’étude d’impact, l’avis de

l’autorité environnementale et la réponse

du maître d’ouvrage ainsi que les autres

avis sur le projet peut être consulté :

1º) sur support « papier » à la mairie de

Chemillé-en-Anjou, 5, rue de l’Arzillé,

BP 39, Chemillé, 49120 Chemillé-en-

Anjou (tél : 02 41 30 42 42) et ouverte au

pub l i c du l und i au vend r ed i :

9 h 00-12 h 00 / 13 h 30†17 h 30.

Les horaires sont mentionnés à titre indi-

catif. Les modalités d’accès à la mairie et

aux documents peuvent être adaptées

par la collectivité dans le cadre de la crise

sanitaire, éventuellement en lien avec le

commissaire enquêteur (se renseigner au

préalable auprès de la mairie).

2º) par voie dématérialisée : consultation

et téléchargement à partir de

www.maine-et-loire.gouv.fr (rubrique

« publications † enquêtes publiques »).

3º) Par consultation à partir d’un poste

informatique mis gratuitement à disposi-

tion du public en préfecture de Maine-et-

Loire (bureau des procédures environne-

mentales et foncières, du lundi au

vendredi 9 h 15 - 11 h 30 / 14 h 15 -

16 h 00) ainsi que dans la mairie susvisée

sous réserve qu’elle dispose de moyens

informatiques adaptés.

Préfet deMAINE-ET-LOIRE

Déclaration d’utilité publique

et enquête parcellaire

Achèvement de l’urbanisation

de la Zone d’aménagement

concerté (Zac) Villa Plaisance

sur le territoire

de la commune de Saumur

(commune déléguée

de Saint-Hilaire-Saint-Florent)

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral DIDD/BPEF/2022

nº 119 du 5 mai 2022, le projet d’achève-

ment d’urbanisation de la Zac Villa Plai-

sance sur la commune de Saumur (com-

m u n e d é l é g u é e d e

Saint-Hilaire-Saint-Florent) fera l’objet

d’une enquête préalable à la déclaration

d’utilité publique et d’une enquête parcel-

laire au bénéfice de ladite commune.

M. Jean-Claude Rouillard, ingénieur chi-

miste retraité, est désigné en qualité de

commissaire enquêteur.

Les enquêtes se dérouleront à la mairie

de Saumur et à la mairie déléguée de

Saint-Hilaire-Saint-Florent du 31 mai au

14 juin 2022 inclus.

Les modalités d’accès aux mairies et aux

documents peuvent être adaptées par la

collectivité dans le cadre de la crise sani-

taire, éventuellement en lien avec le com-

missaire enquêteur (se renseigner au

préalable auprès de la mairie concernée).

Le public, quel que soit son lieu de rési-

dence, peut consulter les dossiers d’en-

quête :

- à la mairie de Saumur (rue Molière,

49400 Saumur, tél. 02 41 83 30 00) aux

jours et horaires suivants : du lundi au

vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h

30 à 17 h 30, samedi de 9 h 00 à 12 h

00*,

- à la mairie déléguée de Saint-Hilaire-

Saint-Florent (9, place de la Poterne,

Saint-Hilaire-Saint-Florent, 49400 Sau-

mur, tél. 02 41 50 28 72) aux jours et ho-

raires suivants : du mardi au vendredi de

8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 30,

samedi de 9 h 00 à 12 h 00*.

*sous réserve de modification exception-

nelle liée aux impératifs de service de la

collectivité.

Durant les enquêtes publiques, le public

peut formuler ses observations en les

consignant directement sur les registres

d’utilité publique et parcellaire ou en les

adressant par correspondance à la mairie

de Saumur, à l’attention personnelle du

commissaire enquêteur avant la fin de

l’enquête (le cachet de La Poste faisant

foi).

Le commissaire enquêteur se tiendra à la

disposition du public pour recueillir ses

observations lors des permanences sui-

vantes :

- mairie de Saumur : mardi 31 mai 2022

de 9 h 00 à 12 h 00 et mardi 14 juin de

14 h 30 à 17 h 30,

- mairie déléguée de Saint-Hilaire-Saint-

Florent : mercredi 8 juin de 9 h 00 à

12 h 00.

Le commissaire enquêteur donnera son

avis motivé sur les aspects utilité publi-

que et parcellaire dans un délai d’un mois

suivant la clôture des enquêtes. À l’expi-

ration de ce délai, les conclusions sur

l’utilité publique du commissaire enquê-

teur pourront être communiquées à toute

personne intéressée qui en fera la de-

mande auprès de la préfecture de Maine-

et-Loire (bureau des procédures environ-

nementales et foncières) dans les

conditions prévues aux articles L.311-1 et

suivants du Code des relations entre le

public et l’administration.

Dans le mois suivant la publication de cet

avis, les personnes intéressées autres

que le propriétaire, l’usufruitier, les fer-

miers, locataires, ceux qui ont des droits

d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et

ceux qui peuvent réclamer des servitu-

des, sont tenues de se faire connaître à

l’autorité expropriante, à défaut de quoi

elles seront déchues de tous droits à in-

demnité (article R.311-2 du Code de l’ex-

propriation pour cause d’utilité publique).

Les propriétaires auxquels notification est

faite sont tenus de fournir les indications

relatives à leur identité, telles qu’elles

sont énumérées aux alinéas des articles

5 et 6 du décret nº 55-22 du 4 janvier

1955 portant réforme de la publicité fon-

cière ou, à défaut, de donner tous rensei-

gnements en leur possession sur l’iden-

tité du ou des propriétaires actuels.

La déclaration d’utilité publique et la ces-

sibilité seront prononcées ou non par le

préfet de Maine-et-Loire.

Judiciaires et légales

Ouest-France Maine-et-Loire

Mercredi 1er juin 2022


